
 
 

LA LOI SUR LA « SOLIDARITE ET LE RENOUVELLEMENT URBAINS
1 » 

INSTITUE LA QUALITE DE VIE COMME ENJEU PRINCIPAL . 

Depuis plus d’un siècle, la France voit sa population urbaine croître 

de façon démesurée dans une organisation territoriale et spatiale 

désordonnée.  

L’augmentation de la place de l’automobile et l’extension des villes 

parfois mal maîtrisée, sont les tendances actuelles des communes 

françaises. Si elles se prolongent, elles conduiront à une 

dégradation durable de la qualité de vie.  

La loi sur la « Solidarité et le Renouvellement Urbains » prône un 

mode de développement respectant le principe fondateur du 

développement durable :  

« Répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 

générations futures à répondre aux leurs …». 

Pour répondre à ces nouveaux enjeux, un nouvel outil de planification 

est créé : Le Plan Local d’Urbanisme2 qui a la même portée juridique et 

les mêmes règles d’utilisation que les POS mais une doctrine 

différente. En effet, le PLU ne se limite pas à délimiter des zones mais 

il doit aussi être l’expression du projet de la commune pour les années 

à venir.  

Ce document est un outil aidant à promouvoir la qualité d’une 

commune le plus largement possible. 
 

C’est pourquoi la commune de Durfort-Lacapelette a décidé l’élaboration de son PLU.  
 

DEFINIR UN PROJET POUR DEMAIN  

Les orientations d’aménagement choisies par la commune devront 

être conformes aux principes émis par la loi SRU :  

 

�  Equilibre entre un développement maîtrisé et la préservation 

des espaces naturels en respectant les objectifs du développement 

durable. 

La commune souhaite réaliser son PLU pour approfondir une stratégie 

et un projet de développement en cohérence avec l’existant. Depuis 

quelques années, Durfort-Lacapelette a évolué, l’étude permettra de 

préciser les enjeux d’aménagement sur le territoire communal. 

 

 Il en apparaît déjà quelques uns : 

�  Diversité et prévision des capacités de l’habitat, 

des activités économiques, des équipements, des 

moyens de transport et de la gestion des eaux. 

�  Utilisation économe et équilibrée des espaces 

pour une maîtrise des besoins en déplacement, une 

préservation de l’environnement et du paysage. 
 

 

�  Prendre en compte la forte pression foncière et le 

développement de l’urbanisation liée à l’attractivité du bassin 

de vie de Moissac et planifier les zones d’extension de la 

commune 

�  Stopper l’urbanisation linéaire 

�  Conforter le développement économique 

�  Prendre en compte les enjeux et les objectifs du SCOT des 3 

provinces 

�  Qualifier et identifier le centre du village 

�  Greffer les extensions urbaines en harmonie et dans le 

respect de la qualité architecturale du village 

CADRE DE L ’ETUDE 

Le maître d’ouvrage est la commune , représentée par Madame le 

Maire. Le suivi de l’étude du P.L.U. est assuré par un groupe de 

pilotage composé d’élus qui pourra, au besoin, être élargi à des 

personnes extérieures aux compétences reconnues. 

L’étude sera réalisée par le bureau d’études privé AGE 

Environnement  de Montauban. 

 

Contenu de l’étude  

La démarche d’élaboration du P.L.U. se déroulera en 4 phases :  

1-Réalisation des études préalables : diagnostic devant révéler et 

définir les enjeux de base présents. 

2-L’élaboration du projet et de la stratégie d’amén agement:  le 

conseil municipal établira et choisira des orientations 

d’aménagement concernant l’évolution de leur commune et de leur 

cadre de vie. 

Il s’agit d’un document qui sera validé par le maître d’ouvrage, qui 

permettra d’établir les principes d’organisation. 

Le projet d’aménagement et de développement durable fixera 

d’abord les orientations et les volontés d’aménagement de la 

commune. 

3-Mise en forme du P.L.U :  

Suite à cette étape, il sera procédé à la mise en forme du projet du 

P.L.U. qui sera présenté au Conseil Municipal pour être arrêté.  

4-L’enquête publique  : 

La consultation des services d’Etat et personnes publiques associées 

permettra de faire éventuellement quelques modifications du dossier 

avant mise en forme pour approbation par le Conseil Municipal. 

 

Une concertation plus importante  

La loi SRU demande aux communes d’organiser une con certation 

auprès des habitants. Ainsi, les résidants particip eront à la 

réflexion sur l’avenir de Durfort-Lacapelette. Ils auront à leur 

disposition un registre de concertation disponible en mairie 

concernant la procédure d’élaboration. Ils pourront  y indiquer 

leurs attentes, préciser et compléter certains enje ux retenus.  

Le diagnostic réalisé sera présenté en mairie sous forme 

d’exposition et une réunion publique, où les habita nts seront 

conviés, aura lieu.  

 

 

                                                 
1 dite loi SRU votée le 13 décembre 2000 
2 dit PLU 


